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APPEL A MANIFESTATION D'INTERET 
 

RECRUTEMENT D'UN CABINET DE GÉOMÈTRE EXPERT POUR LA 

CONSOLIDATION DES POINTS KILOMÉTRIQUES DU COULOIR DE LA LIGNE DE 

TRANSMISSION CLSG ET SES INFRASTRUCTURES CONNEXES EN REPUBLIQUE DE 

GUINÉE, AFIN D’OBTENIR LE TITRE FONCIER Y AFFÉRENT. 

Secteur : Energie 

Financement : TRANSCO CLSG  

Réf. AMI : CS/TRANSCOCLSG/003/3/2025 

Date de publication : 12 mars 2025 

Date de soumission : 9 avril 2025 

 

La Société Supranationale TRANSCO CLSG, est une Institution initialement financée sur fonds reçus par les 
Gouvernements du Libéria, de la Côte d'Ivoire, de la Sierra Leone et de la Guinée en provenance de la Banque 

Africaine de Développement, la Banque Mondiale, la Banque Européenne d’Investissement et la KfW, et 

également sur les Capitaux Propres pour la construction, la maintenance, l’exploitation, le développement et la 

détention de propriété de la ligne d’interconnexion électrique entre la Côte d’Ivoire, le Libéria, la Sierra Leone 

et la Guinée (CLSG). 

 

Dans le cadre de ses activités, TRANSCO CLSG a l’intention de financer la sélection en Guinée, d’un Cabinet 

de Géomètre-Expert spécialisé en études topographiques pour la réalisation de l’étude de consolidation des 

points kilométriques de la ligne d’interconnexion électrique CLSG sur les sections de 13,6 Km (frontière 

Liberia-Guinée au Poste de N’Zérékoré) et de 107,387 Km (frontière Sierra Leone-Guinée au Poste de Linsan), 

des voies d’accès et du site du poste de N’Zérékoré y compris le site de la résidence SCADA.   

 

L'objectif général de cette étude est de consolider et sécuriser les limites du Périmètre du Projet CLSG sur le 

territoire guinéen au terme du processus d’indemnisation des personnes affectées par ledit projet. Mais aussi 

d’en obtenir les titres de propriétés y associés. 

 

Pour ce faire, le Cabinet aura à accomplir principalement les tâches suivantes : 

 

• Effectuer les relevés métriques et le bornage (implantation de repères au sol) du couloir de la ligne de 

transport de 40 mètres de large sur l’ensemble des 120,987 Km (13,6 Km à partir de la frontière Liberia-

Guinée au Poste de N’Zérékoré et 107,387 Km à partir de la frontière Sierra Leone-Guinée au Poste de 

Linsan) en république de Guinée ;  

• Conduire les relevés métriques et le bornage des pistes d’accès (cumul de plus de 33Km) au corridor CLSG 

dans les préfectures de N’Zérékoré (Guinée-Forestière), Forécariah et Kindia (Basse Guinée) ;  

• Conduire les relevés métriques et le bornage des routes d’accès à la Résidence SCADA et du poste 225 kV 

de N’Zérékoré (500 mètres) ;  

• Réaliser les relevés métriques et le bornage du site du poste de N’Zérékoré (5,6 hectares) y compris le site 

de la résidence SCADA (1/2 hectares) ;  

• Dresser les plans et documents topographiques qui délimitent le périmètre du Projet CLSG en république 

de Guinée ;  

• Publier les différents documents au fichier du Conseil Supérieur de l'Ordre des Géomètres-Experts de la 

république de Guinée ;  

• Suivi administratif jusqu’à la délivrance d’un Arrêté Ministériel de cessibilité (Titre Foncier) des terres des 

propriétés de TRANSCO CLSG par l’Etat Guinéen, et l’obtention des titres de propriétés y associés.  

 

Les firmes intéressées peuvent s'associer à d'autres entreprises pour former un groupement afin d'augmenter 

leurs chances de qualification, mais doivent clairement indiquer s'il s'agit d'un groupement et/ou d'un contrat 

de sous-traitance. Dans le cas d'un groupement, tous les partenaires de la société sont conjointement et 
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solidairement responsables de l'exécution intégrale du contrat en cas de sélection. Dans le cas d'un groupement 

entre une firmes opérant dans la zone CEDEAO et une autre à l'extérieur, le chef de file doit être issu de la 

région de la CEDEAO. 

 

DURÉE DE LA MISSION : la durée de la mission est de Dix (10) semaines.  Le consultant devra commencer 

les services dans la semaine suivant la signature du contrat.  

 

TRANSCO CLSG invite à présent les firmes admissibles à présenter leur candidature en vue de fournir les 

services décrits ci-dessus. Les Firmes intéressées doivent démonter qu’elles sont qualifiées pour exécuter lesdites 

prestations, à travers les documentations, les références de prestations similaires, la preuve d’expérience dans des 

missions comparables, la disponibilité de personnel qualifié, etc.  

 

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes à la 

méthode de sélection basée sur la Qualification des Consultants (SQC) telle que décrite dans le « Code des 

Marchés » de TRANSCO CLSG.  

 
Les firmes intéressées doivent posséder une expérience d’au moins dix (10) ans dans la réalisation d’études 

topographiques conformément à la législation Guinéenne.   
 

Elles devront également : 

 

• Être dûment enregistrée et légalement établie en République de Guinée, y exercer des activités et être 

à jour de ses obligations fiscales et sociales. 

• Avoir des Experts clés ayant les qualifications suivantes : 

 

i)  Un (01) Géomètre-Expert, Chef de mission, (BAC+4 au moins), titulaire d’un Diplôme 

d’Ingénieur Géomètre/Topographe. Inscrit à l’Ordre de Géomètres Experts de la république de 

Guinée et titulaire d’une Carte Professionnelle y afférant, et disposant d’au moins 10 années 

d’expérience professionnelle générale et de 5 années d’expérience spécifique dans le domaine 

du foncier rural. Il/elle devra avoir une excellente compréhension des principes de levés 

topographiques des sites de construction d'infrastructures de transport d'électricité.   

ii) Deux (02) Techniciens Supérieurs Géomètres/Topographes (BAC+3 au moins), titulaires d’un 

Diplôme de Techniciens Supérieurs en topographie/Géomètre. Ils devront disposer d’au moins 3 

années d’expérience professionnelle générale et de 2 années d’expérience spécifique dans le 

domaine du foncier rural. Et disposer d’une excellente compréhension des principes de levés 

topographiques des sites de construction d'infrastructures de transport d'électricité. 

iii) Quatre (04) Aides opérateurs (Équipe de soutien) pour l’exécution des travaux d’ouverture de 

layons, de délimitation, de rattachement et d’observation topographique. 

 

Les firmes intéressées peuvent obtenir des informations supplémentaires (Termes de Référence complets de la 

mission) sur demande écrite, en envoyant un email aux adresses suivantes : mkeita@transcoclsg.org avec copie 
à bbalde@transcoclsg.org.  

 

Les manifestations d'intérêt doivent être fournies par voie de courrier électronique ou sous une forme écrite (en 
personne ou par voie postale ou DHL, etc.) à l'adresse ci-dessous au plus tard à 12 :00 AM GMT le 9 avril 

2025. Seuls les Consultants présélectionnés seront contactés.  

 

L'adresse mentionnée ci-dessus est : 

 

À l'attention de :  

M. Mohammed M. SHERIF, Directeur Général de TRANSCO CLSG  

Cocody II Plateaux, Angré 7ème Tranche. Abidjan, 28 BP 633, Cote d’Ivoire.  

E-Mail : mkeita@transcoclsg.org, bbalde@transcoclsg.org. Tel.: +225 05 66 49 61 22. 
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